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Intitulé : Protection contre les chutes de hauteur – Niv 2 –  TRAVAUX SUR TOITURES 

TALUS ET PENTES RAIDES 

Formation continue  

Objectifs de la formation  

 Savoir utiliser les E.P.I. adaptés aux différents systèmes de protection en place 
 Identifier les règles de montage d’une ligne de vie ou d’un point d’ancrage 
 Savoir installer une ligne de vie et valider son utilisation 
 Connaître les limites d’utilisation des dispositifs de protection mis en place 

 

Contenu de la formation  

Théorique 

 

 

 

 
 

Pratique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Moyens pédagogiques techniques et d’encadrement 
 

 Méthodes pédagogiques 
Alternance d’exposés, études de situations concrètes et exercices pratiques. 
 

Accès à la formation : 

• Public : s’adresse aux personnes 
titulaire de la formation initiale. 

• Durée : 7h00 pour un effectif de 6 

personnes. En dessous de ça, la 

durée pourra être déterminée au 

prorata du nombre de participants  

• Pré requis : Aptitude médicale 

 Format : Présentiel 

• Effectif : 4 à 6 personnes max 

• Lieu : Sur le site de CEFOGEM ou 
chez le client (sous réserve de la VGP du 

matériel mis à disposition par le client) 

 Connaître la réglementation des travaux en hauteur 
 Avoir des notions de droit du travail (responsabilité civile et pénale…) 
 Acquérir des notions de mécanique et de résistance des matériels 

utilisés 
 Acquérir les notions de sécurité du travail en hauteur 

 

 Surveiller l’état des systèmes de protection en place 

 Installer et utiliser des systèmes de protection provisoires standards 

 Appliquer les procédures d’intervention 

 Respecter les consignes de prévention des risques 

 Test de suspension dans un harnais 

 Réalisation d’une ligne de vie horizontale et verticale 
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 Moyens techniques 

PC et vidéoprojecteur ainsi que ressources multimédia et paperboard. 
Plateforme pédagogique d'évolution en hauteur, harnais et accessoires et ligne de vie. 
 

 Moyens humains 
Formateur qualifié ayant une expérience pratique de l'utilisation des EPI antichute.  

 
 

Evaluation du contrôle des connaissances  

La formation consiste à vérifier régulièrement les connaissances et les techniques du stagiaire à travers des 
questions et des mises en pratique, afin de vérifier s'il a acquis les connaissances ou les gestes souhaités. Cela 
permettra d'obtenir une Autorisation de travail en hauteur avec des équipements de protection contre les chutes, 
qui sera délivrée par l'employeur en se basant sur l'avis du formateur. 
 
Cette formation fait également l’objet d’une mesure de la satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation et 
les conditions d’accueil, les qualités pédagogiques du formateur ainsi que les méthodes, moyens et supports 
utilisés. 
 

Validation de la formation  

La délivrance d'une attestation de formation est destinée aux stagiaires qui ont suivi l'ensemble de la formation 
et ont pris part activement aux pratiques. 
 
 
 
 

  


